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Stationnement municipaux

Zone 1 : Réservé pour les détenteurs de vignette résident de 8h a 17h du
lundi au vendredi, sauf exception

Zone 2 : Stationnement interdit en tout temps sauf pour les détenteurs de

vignette résident
Zone 3 : Réservé pour les détenteurs de vignette résident de 8h a 17h du
lundi au vendredi, sauf exception
Zone 4 : Réservé pour les détenteurs de vignette résident de 8h a 17h du
lundi au vendredi, sauf exception

NOTE :

EST ACCORDE AUX DETENTEURS D’'UNE VIGNETTE « RESIDANT », LE DROIT DE
STATIONNER SELON LA PLAGE HORAIRE INDIQUEE.

SEULS LES RESIDENTS SITUES DANS UNE DES QUATRE ZONES IDENTIFIEES A LA
CARTE SUIVANTE PEUVENT SE PROCURER UNE VIGNETTE RESIDENT.

LA VIGNETTE EST EMISE GRATUITEMENT PAR LE SERVICE DES FINANCES, AVEC
PREUVE DE RESIDENCE ET CERTIFICAT D'IMMATRICULATION DU VEHICULE.
CHAQUE CITOYEN VISE RECOIT UNE VIGNETTE PAR VEHICULE, POUR LA PERIODE
DU 15 AOUT AU 14 AOUT DE L'ANNEE SUIVANTE. CES DERNIERES PEUVENT ETRE
REMPLACEES ADVENANT UNE PERTE OU UN VOL. ELLES DOIVENT ETRE
APPOSEES DANS LE COIN SUPERIEUR GAUCHE DE LA VITRE ARRIERE DU
VEHICULE.
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